
Communication de la Ministre Bénédicte Linard :  
Evolution de la situation et impact des dernières mesures prises  

par le Comité de concertation du 19 mars 2021 / CES 8225 

 
Courriel à destination des Milacs 
  
Bonjour à toutes et tous, 
  
Je tiens aujourd’hui à vous envoyer ce courriel afin de vous assurer de mon soutien suite aux dernières 
mesures prises par le Comité de concertation (CODECO) de ce vendredi 19 mars et aux diverses 
communications qui en ont découlé. Je compte sur vous pour le faire circuler afin qu’il parvienne bien 
au plus grand nombre d’entre vous.  
  
Je ne vous annonce rien en vous disant que les perspectives actuelles sont loin d’être réjouissantes.  
  
Je mesure combien la situation est difficile et pèse sur chacune et chacun d’entre vous depuis 
maintenant un an. Depuis mars dernier, vous êtes plus que jamais sur le pont pour assurer l’accueil 
des tout-petits dont vous avez la charge, dans des conditions parfois difficiles. Votre rôle est fondateur 
dans la vie des enfants dès leur plus jeune âge.  
  
Par ce courriel, je tiens tout d’abord à vous faire part de mon soutien et, dans le contexte particulier 
qui reste actuellement le nôtre, à vous assurer de ma constante attention envers vos préoccupations 
dont, entre autres, la mobilisation des moyens nécessaires pour répondre à l’urgence, en étroite 
concertation avec les fédérations professionnelles représentant votre secteur.  
  
Face à l’augmentation du nombre d’infections et d’hospitalisations, une série de mesures ont été 
annoncées vendredi passé par le CODECO, à la suite desquelles la question de la vaccination des 
enseignants a été remise sur la table par les ministres de l’enseignement. 
  
Vous n’êtes pas sans savoir que les critères pour la vaccination avaient évolué pour toucher en priorité 
les personnes les plus fragiles - à savoir les personnes de plus de 65 ans et celles présentant des risques 
accrus de comorbidité-, et ainsi diminuer à la fois les risques de décès et la charge sur le personnel 
soignant. Nous défendons cependant en Fédération Wallonie-Bruxelles l’idée d’une liste de métiers 
dont vous faites partie qui devraient pouvoir être priorisés en matière de vaccination.  
  
Je profite également de ce courrier pour vous rappeler que les équipes de l’ONE restent à vos côtés 
pour toute question relative aux mesures de soutien disponibles, et qu’une cellule de veille est à votre 
disposition si vous faites face à des difficultés financières dues à la pandémie. En outre, je proposerai 
au Gouvernement, dans les prochains jours, une prolongation des mesures d'aide individuelles et 
collectives pour les milieux d'accueil et les familles.  
  
Aujourd’hui plus que jamais, nous restons mobilisés, avec vous, pour vous.  
  
Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de ma considération. 
  
Bénédicte LINARD 
--------------------------------------------------- 
Vice-Présidente du Gouvernement de la Fédération Wallonie-Bruxelles 
Ministre de l’Enfance, de la Santé, de la Culture, des Médias et des Droits des femmes. 
Place Surlet de Chokier, 15-17 - 1000 Bruxelles 
Tel. 02/801.72.11 
linard@gov.cfwb.be 
* Avant d'imprimer ce message, pensez à l'environnement ! * 
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